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Prise en charge intégrale des fauteuils roulants
Question écrite n° 4919

Texte de la question

M. Thomas Ménagé interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur l'accessibilité de l'information relative à la
prise en charge des fauteuils roulants par l'assurance maladie. L'arrêté du 6 février 2025 a profondément
modifié les modalités de remboursement des véhicules pour personnes en situation de handicap (VPH),
notamment en prévoyant une prise en charge intégrale des fauteuils roulants manuels et électriques et en
redéfinissant les catégories de dispositifs concernés. Toutefois, la complexité des informations contenues dans
cet arrêté soulève une problématique majeure en matière d'accessibilité administrative et d'information des
personnes concernées. En effet, le texte détaille de manière extrêmement technique les spécifications
normatives des fauteuils roulants, en s'appuyant sur des références aux normes ISO 7176 et NF EN 12183 et
12184, des classifications en différentes catégories (fauteuils modulaires, non modulaires, électriques, à
propulsion manuelle, etc.), ainsi que des exigences de conformité relatives aux matériaux, aux réglages, aux
angles d'inclinaison ou encore aux dispositifs de propulsion. Ces éléments, bien que fondamentaux pour les
fabricants et les distributeurs, restent largement inaccessibles aux usagers finaux, notamment aux personnes en
situation de handicap qui ne disposent pas nécessairement des connaissances techniques requises pour
comprendre la portée de ces spécifications. Or une telle technicité dans la présentation des critères de
remboursement peut avoir des conséquences directes sur l'accès effectif aux fauteuils roulants adaptés. De
nombreuses personnes en situation de handicap se retrouvent dans l'incapacité d'identifier précisément les
modèles qui leur sont accessibles sans une médiation spécialisée. Les informations disponibles sur les
plateformes officielles, lorsqu'elles existent, se limitent souvent à une reproduction brute de la nomenclature,
sans vulgarisation adaptée ni guide simplifié permettant aux usagers de comprendre les différences entre les
types de fauteuils, les critères d'éligibilité au remboursement et les démarches à suivre. Cette opacité
administrative peut ainsi entraîner des erreurs dans les demandes de prise en charge, des délais
supplémentaires et, dans certains cas, un reste à charge imprévu pour l'acquisition d'un fauteuil roulant pourtant
censé être remboursé intégralement. Par ailleurs, si l'instauration d'un comité de suivi trimestriel est une
avancée, il apparaît que les travaux de ce comité restent confidentiels et peu accessibles aux personnes
concernées. La mise en place d'une communication plus claire et plus transparente, sous forme de fiches
explicatives simplifiées ou encore de simulateurs en ligne, constituerait une solution pertinente pour garantir une
information réellement accessible et utile. Il lui demande donc quelles mesures elle entend mettre en place pour
rendre ces informations plus compréhensibles aux personnes en situation de handicap et à leurs proches,
notamment à travers des supports adaptés et une simplification des démarches administratives liées à la prise
en charge des fauteuils roulants.
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